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Newsletter Hiver 2019 

Cher-e-s collègues 

Mesdames et Messieurs 

 

En ce début de la session de décembre, je voudrais souhaiter la bienvenue à de nombreux 

nouveaux collègues du Conseil des Etats et du Conseil national. En tant que président du 

groupe parlementaire Formation, recherche et innovation GP FRI, je suis très heureux que 

vous puissiez apporter vos connaissances pratiques et, surtout, matérialiser avec nous votre 

désir de contribuer à la mise en place de bonnes conditions-cadre. 

 

Votre engagement, en effet, nous sera précieux. Parce qu’une tâche importante vous attend 

dès le début de cette nouvelle législature : en 2020, le Parlement se penchera sur le pro-

chain message sur la formation, la recherche et l'innovation (FRI), qui définit le cadre de fi-

nancement de la FRI pour les années 2021-2024. 

 

Vous ne tarderez pas à découvrir que, bien que des fonds aient été réservés pour les vastes 

tâches de la Confédération et des cantons dans ce domaine, les crédits prévus ne peuvent 

pas toujours satisfaire de nombreuses demandes. C'est ici que notre travail commence : le 

défi consistera à distinguer entre ce qui est indispensable et ce qui est, au mieux, possible, 

tout en gardant à l'esprit les objectifs fixés en matière de qualité, d'excellence et de concur-

rence dans les domaines de la formation et de la recherche. Lors de notre rencontre d'au-

tomne, le Conseiller fédéral et ministre de l'éducation Guy Parmelin a également souligné 

ces objectifs. 

 

Je vous invite cordialement à adhérer, vous aussi, au GP FRI. Profitez de cette structure pour 

être régulièrement informés des sujets d'actualité touchant aux domaines de la formation, de 

la recherche et de l'innovation lors des sessions parlementaires. Il vous suffit pour cela de ren-

voyer la déclaration d’adhésion ci-jointe au GP FRI. 

D’avance un grand merci. Nous vous tiendrons au courant! 

 

Damian Müller, conseiller aux Etats 

Président du GP FRI 

 

Retour sur la session d'automne 2019 : le ministre de la formation Guy Parmelin a 

livré aux membres du GP FRI les chiffres clés du message FRI 2021-2024. 

 

Dès la traditionnelle réunion d'automne du GP FRI, le Conseiller fédéral Guy Parmelin, chef 

du Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche, a livré aux 

membres et aux invités du GP FRI des informations de première main sur les projets du 

Conseil fédéral pour 2021-2024, liés à son message sur la promotion de la FRI. 

 

Il a souligné à cette occasion que l'une des raisons pour lesquelles le message FRI est si im-

portant pour le Parlement est que ce domaine se doit d’être traité en priorité. La Suisse 
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jouit à cet égard d'une position enviable, mais elle doit aussi investir et se battre pour la dé-

fendre dans le contexte international. Pour le prochain cadre financier, le Conseil fédéral 

vise une croissance annuelle moyenne de 2,1 à 2,5 pour cent des ressources consacrées à 

la FRI. La réalisation de cet objectif dépend notamment du plan de financement de la légi-

slature et de la participation éventuelle de la Suisse aux programmes de formation et de re-

cherche de l'UE (Horizon Europe/FP9). Cette participation est toujours dans les limbes. Le 

Conseiller fédéral Parmelin a appelé de ses vœux une évaluation consciencieuse du cadre 

financier, jugé équilibré dans l’optique du Conseil fédéral comme de son propre point de 

vue, et il a invité les parlementaires à ne pas consacrer trop de fonds supplémentaires à des 

intérêts particuliers. En l’état, "il y en a assez pour tout le monde", a-t-il souligné. 

 

Les universités suisses figurent parmi les 200 meilleures au monde 

 

Nous avons régulièrement l’occasion de souligner ici ce que confirme le nouveau Rapport 

2019 de l'OCDE sur l'éducation : nos universités jouent dans la première ligue mondiale. Et 

la Suisse, avec l'Australie, la Suède, la Nouvelle-Zélande et le Canada, demeure l'un des 

pays de l'OCDE les plus attrayants pour les travailleurs hautement qualifiés. Avec la Nor-

vège et l'Allemagne, elle est également considérée comme l’un des trois pays les plus at-

tractifs pour les étudiants. 

 

Le classement des 200 meilleures universités du monde en 2020 (Times Higher Education, 

THE) montre encore que sur 11 universités suisses répertoriées, un bon nombre figurent en 

bonne place parmi ces 200. L'EPF Zurich occupe la 13ème place et l'EPFL (Lausanne) la 

38ème. Suivent les universités de Zurich (90), de Bâle (98), de Berne (113), de Genève 

(144) et de Lausanne (198). L'objectif premier de la politique suisse de la formation et des 

hautes écoles n’est certainement pas de figurer aux premiers rangs de ces palmarès. Ceux-

ci n’en constituent pas moins un précieux indicateur de la capacité de nos centres de forma-

tion à répondre à des normes élevées. Raison de plus pour veiller à ce que la formation soit 

convenablement dotée sur le plan financier, au niveau national et cantonal. 

 

 

Session d’hiver 2019 

19.026 Pour une immigration modérée (initiative de limitation). Initiative popu-

laire 

Au CE, lundi 9 décembre 2019 

 

Pas d'isolement supplémentaire : garder ouvert le pipeline de l'innovation et de la 

recherche  

Fin septembre, le Conseil national a clairement marqué son opposition à l'"initiative de limi-

tation", par 123 voix contre 63. Ce texte entraînerait la dénonciation de l'accord sur la libre 

circulation des personnes (ALCP) avec l'UE dans les douze mois suivant son acceptation par 

le peuple et les cantons si une révocation à l'amiable échouait dans cet intervalle. 

 

Dès lors que les autres accords bilatéraux sont liés à l'ALCP, la mise en œuvre d'une telle 

initiative compromettrait la voie bilatérale éprouvée avec l'UE et pousserait la Suisse dans 

une insularité indésirable. Les échanges internationaux si nécessaires dans le domaine de la 

recherche, ainsi que la promotion de nouveaux modèles innovants, seraient non seulement 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190026


 
 
 
 

3 von 4 
 

rendus plus difficiles, mais deviendraient certainement impossibles dans une large mesure. 

Le Conseil des Etats va sans doute, lui aussi, rejeter ce texte à une très nette majorité. 

 

NON à l’initiative de limitation (19.026) 

 

 

19.3413 Mo. Mesure de l'efficacité dans le domaine FRI à un rythme quadriennal 

Au CE, jeudi 19 décembre 2019 

 

La motion charge le Conseil fédéral d’introduire, dans le cadre du message FRI pour 2021-

2024, un modèle visant à l’efficacité des moyens financiers investis et des mesures prévues. 

Selon son libellé, ces activités devraient être menées chaque année et en coopération avec 

au moins un organe indépendant de la Confédération. Étant donné que les dépenses dans le 

domaine de l'éducation augmentent à juste titre et qu’elles doivent être utilisées de manière 

ciblée, une analyse d'impact est certainement souhaitable. Mais proposer de la réaliser an-

nuellement n’est pas judicieux. La motion devrait être amendée afin que le contrôle soit 

prévu tous les quatre ans, à chaque fois en coordination avec le prochain message FRI. La 

Commission des finances du Conseil des Etats recommande à présent à l'unanimité à sa 

Chambre de ne procéder à aucune nouvelle évaluation, estimant que les instruments exis-

tants sont suffisants. Le GP FRI estime que la motion ne doit être acceptée que si les me-

sures d'impact sont effectuées tous les quatre ans seulement, à chaque fois en coordination 

avec le prochain message FRI. 

 

OUI à la motion 19.3413, avec correctifs 

 
 

Invitation à adhérer au groupe parlementaire Formation, recherche, 

innovation (GP FRI) 

La Suisse occupe une position de pointe dans de nombreux classements économiques et de 

capacité d'innovation. Pour qu’il en reste ainsi et que notre pays demeure compétitif demain 

comme hier, la formation, la recherche et l'innovation doivent être renforcées. 

 

Dans le groupe GP FRI, nous vous invitons au moins deux fois par an, chers collègues, à des 

manifestations avec des conférenciers de haut niveau issus des domaines de l’économie, de 

la recherche ou de la formation. Nous vous tenons au courant des dernières innovations et 

tendances et nous militons pour renforcer la formation, la recherche et l'innovation. 

 

Devenez membre du groupe parlementaire Formation, recherche et innovation ! Il vous suf-

fit d’envoyer la déclaration d'adhésion ci-jointe à PG BFI à info@pgbfi.ch*. 

 
D’avance, un grand merci pour votre intérêt et votre engagement. 
 
 
* «Les bureaux des conseils vous prient de bien vouloir indiquer le nom des intergroupes auxquels vous 
appartenez à la rubrique ‘Autres activités’ du ‘e-formulaire’. Les informations seront ensuite publiées par 
les Services du Parlement dans votre notice biographique sur Internet. » (cf. Guide à l’intention des parle-
mentaires pour 2019, p. 12). 

 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20193413
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Préavis – Réunion de session du GP FRI printemps 2020 

Jeudi 19 mars 2020, dès 12h30 (lunch), jusqu’à 14h30, à l’hôtel Bellevue Palace 

Berne 

  

Je me réjouis d’ores et déjà de pouvoir vous saluer tous à notre prochaine réunion. L’invita-

tion vous parviendra en temps utile, accompagnée des détails de la rencontre. Retenez donc 

la date!  

 

Damian Müller, conseiller aux Etats        

Président du GP FRI  

 

Groupe parlementaire pour la Formation, la Recherche et l’Innovation  

Nordstrasse 15 – Case postale 

CH-8021 Zurich 

Téléphone +41 44 368 17 11 

Fax +41 44 368 17 70 

e-mail info@pgbfi.ch 

Internet www.pgbfi.ch  
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